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Mesdames, Messieurs, chers saintinoises et saintinois, 

A lô®criture de ces lignes, les mesures sanitaires sôassouplissent progressive-

ment actant la r®ouverture de certains commerces, des lieux de loisirs et la 

reprise dôun certain nombre dôactivit®s. Ainsi, la vie va pouvoir reprendre 

son cours. 

Les restaurants, les terrasses de caf®s sont de nouveau ouverts sous      

certaines conditions sanitaires permettant de retrouver ce lien social  qui 

nous a fait d®faut durant de longs mois. 

Toutefois, nous devons rester tr¯s prudents avec la pr®sence dans le monde 

de nombreux variants qui, au niveau de la France et de la municipalit®, nous 

freinent dans nos projets. La concentration de personnes dans des lieux clos 

nôest pas sans risques. 

De ce fait, la municipalit® est aussi impact®e : en conformit® avec le principe 

de pr®cautions, nos s®ances de conseils municipaux se tiennent avec toutes 

les mesures sanitaires, au m°me titre que se sont d®roul®es les ®lections. 

Les r®unions publiques ne peuvent °tre organis®es et seuls les d®bats en 

comit® restreint ont lieu ou en visioconf®rence. 

Malgr® tout, côest dans ce contexte difficile que nous devons garder        

confiance en lôavenir, tout en esp®rant que les prochains mois nous         

permettront de nous rassembler dans nos diff®rentes manifestations         

interrompues subitement. Nous pourrons ainsi nous retrouver dans la      

convivialit® qui caract®rise notre beau village de Saintines.  

En ce d®but dô®t®, malheureusement tr¯s pluvieux, les projets communaux 

avancent. Les travaux de requalification de la rue Edouard Collas se sont 

achev®s avec lôinstallation des derniers panneaux de signalisation. 

Sôagissant des eaux pluviales dont lôARC a la comp®tence en milieu urbain, 

nous attendons une concertation des diff®rentes structures (SAGEBA, ARC et 

Commune) permettant de d®boucher sur une ®tude compl®mentaire        

approfondie qui, ¨ terme, doit am®liorer les d®sagr®ments en cas de fortes 

pr®cipitations. Ces pr®cipitations et fortes pluies sont et seront malheureuse-

ment de plus en plus fr®quentes et violentes ¨ en croire les m®t®orologistes 

avec le r®chauffement de la   plan¯te, constat que chacun dôentre nous observe avec les images de m®dias. 

Notre future salle intercommunale multifonctions commence ¨ sortir de terre. Les pieux et fondations      

sp®ciales sont achev®s. La plateforme devant accueillir les parkings est r®alis®e. Le d®boisement et la     

suppression des souches sont achev®s. La dalle devrait °tre coul®e dans les prochains jours. Le calendrier 

est pour lôinstant maintenu avec une livraison pr®vue en mars/avril 2022. 

Nous poursuivons nos engagements envers notre commune et dans lôattente de vous rencontrer, je reste ¨ 

votre ®coute pour tout sujet que vous souhaiteriez ®voquer. 

Pour terminer, il ne me reste plus quô̈ vous souhaiter une tr¯s bonne sant®, de prendre bien soin de vous et 

de vos proches ainsi quôun tr¯s bel ®t® ensoleill®.  

                                                                  Votre Maire, 

 Jean-Pierre DESMOULINS 
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Mairie  

Horaires dôouverture de la Mairie 

Mardi 15h - 19h 

Jeudi 9h - 12h 

Vendredi 14h - 17h  

Samedi 9h - 12h (ferm®e en juillet & ao¾t) 

Accueil t®l®phonique tous les jours  

sauf le mercredi  

de 9h ¨ 12h et de 13h30 ¨ 17h 

Edition municipale en num®rique 

Lô®dition municipale le Saintines.Com vous est propos®e au format papier et distribu®e dans plus de 450 

bo´tes aux lettres de la commune. Vous tenir inform®s en publiant ce bulletin est pour nous primordial, 

mais les habitudes de chacun changent et lôimpression de ce bulletin g®n¯re un co¾t ®lev® et une       

consommation importante de papier. 

A partir de ce num®ro, nous allons tester la diffusion presque exclusivement au format num®rique via le 

site internet de la commune, lôapplication Panneau Pocket et Facebook. 

Nous sommes n®anmoins conscients que certaines personnes ne sont pas ¨ lôaise avec ce genre de      

format, côest pourquoi nous mettrons quelques exemplaires ¨ disposition en mairie. 

 

Dans cette version num®rique vous trouverez ce symbole :  

 

 

Cliquer dessus   

Ramassage des  
Encombrants  

 
La collecte a lieu les seconds vendredis 

des mois de mars, juin, septembre et 

d®cembre (sortir les objets la veille au 

soir)  

Bibliothèque  
 

La biblioth¯que sera ferm®e ¨ partir du 

12 juillet, r®ouverture le 31 ao¾t. 

Anne-Marie et Corinne vous souhaitent 

de bonnes vacances. 

Bus pour lõemploi 
 

Le bus sera pr®sent le mercredi 6 

octobre de 9h45 ¨ 12h30 et le 

1er d®cembre de 9h45 ¨ 12h30 

sur le terrain des sports  

face ¨ la mairie. 

Agenda  
 

Brocante et f°te foraine le 10 octobre 

Oise.fr 

http://www.saintines.fr/default/
https://www.oise.fr/actions/sante-social-solidarite/emploi-insertion/bus-departemental-pour-lemploi#gallery-id-138185
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Taux dôimposition 2021 

Le taux de la taxe dôhabitation nôest plus ¨ voter compte tenu de la disparition progressive de celle-ci sur les   

ann®es ¨ venir. 

La perte de recettes qui en d®coule est dor®navant compens®e par lôattribution de la part d®partementale dôun 

taux de 21.54%. 

Depuis 10 ans, le taux des taxes communales ®tait rest® identique mais, chaque ann®e, nous          

subissons la diminution des dotations de lôEtat, ce qui a amen® le conseil municipal ¨ voter cette ann®e une   

augmentation de la taxe fonci¯re sur le b©ti expliqu® dans le sch®ma ci-dessous. 

Le taux dôimposition de la taxe fonci¯re sur le non-b©ti reste inchang® ¨ 56.38%. 

Taux D®partemental 
taxe fonci¯re b©ti 

(Avis dôimposition 2019) 
 

21,54 % 

Taux Communal 
taxe fonci¯re b©ti 

(Avis dôimposition 2019) 
 

15,53 % 

Taux Communal 
Avant vote du Conseil Municipal 

 
37,07 % 

Addition des 2 taux 

Taux Communal 
Vot® pour 2021 

 
41,52 % 

8 Mai 

Cette ann®e encore, la comm®moration de la victoire du 8 mai 

1945 sôest d®roul®e en petit comit®. 

En effet, seules 10 personnes ®taient autoris®es ¨ y participer, sans 

aucun ancien combattant, fanfare ou public.  

M. le Maire, ses adjoints et conseillers ont d®pos® la traditionnelle 

gerbe et fait lecture du discours pour rendre hommage ¨ tous ces 

hommes et femmes morts pour la France. 

Remplacement des 

plaques chambres PTT 
Depuis de nombreux mois, les plaques de chambres 

PTT situ®es dans la bande de roulement de la RD123, 

au niveau des nOS 131 et 129 rue Jean Jaur¯s, ®taient 

bruyantes lors du passage des v®hicules. 

Nos agents ont mis en place des caoutchoucs ¨        

plusieurs reprises pour att®nuer les nuisances sonores. 

Apr¯s relances, le prestataire du r®seau a enfin fait le 

n®cessaire en proc®dant au remplacement du mat®riel 

endommag®, pour le plus grand confort des riverains. 

Cin® Rural 

Les s®ances cin®ma reprendront dans la salle des 

f°tes les 11 septembre, 16 octobre et 13         

novembre. 

Le tarif est de 4 euros pour les adultes, 3 euros 

pour les enfants de moins de 16 ans. 

Bien ®videmment, cette reprise se fera en      

fonction des autorisations et conditions sanitaires 

qui seront ¨ pr®ciser ult®rieurement. 

Cinerural60.com 

https://cinerural60.com/affiche-mensuelle/calendrier-seances/
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Extinction de lô®clairage public 

L'extinction totale de l'®clairage public sur la commune de 23h00 ¨ 

05h00 est entr®e en vigueur officiellement le samedi 17/04/21. Une 

p®riode de test a eu lieu ¨ partir du jeudi 15/04/21 ; plusieurs    

mat®riels d®fectueux ont d¾ °tre remplac®s et des essais ont ®t® 

effectu®s afin dôen v®rifier le bon fonctionnement, ce qui a engendr® 

forc®ment des phases de mise en route de jour. 

 

Cette mesure prise ¨ lôunanimit® lors du dernier conseil municipal a 

pour but principal :  

-  faire des ®conomies car lô®clairage public repr®sente 20% des  

d®penses ®nerg®tiques et 50% de la consommation dô®lectricit® 

dôune commune selon lôADEME 

- prot®ger lôenvironnement en limitant la consommation dô®nergie 

afin de r®duire les ®missions de gaz ¨ effet de serre et les d®chets 

toxiques 

- prot®ger la biodiversit® : un environnement nocturne est essentiel 

pour toutes les esp¯ces, notamment parce quôil contribue ¨ leur bon 

fonctionnement physiologique et ¨ leur rythme biologique 

- pr®server le ciel nocturne pour limiter la pollution lumineuse.  

 

De m°me, lôADEME met en ®vidence la non incidence de lôextinction 

de lô®clairage public sur la hausse de la criminalit® et du vandalisme. 

Vaccination COVID 
Le d®partement de lôOise a organis® une campagne 

de vaccination pour les plus de 75 ans aux mois de 

mars et avril. Celle-ci a eu lieu ¨ lôespace Dagobert 

de Verberie, dans le bus d®partemental. 

Nous avons contact® les personnes qui sô®taient 

inscrites au document RGPD (autorisation de     

contact), ©g®es de plus de 75 ans, afin de leur    

proposer la premi¯re injection le 24 mars et la   

deuxi¯me le 21 avril. 

Nous remercions le D®partement dôavoir pris soin 

de nos a´n®s ainsi que nos agents qui ont assur® le 

transport de deux personnes nôayant aucun moyen 

de locomotion. 

Selon lôADEME, les 11 millions 

de points lumineux qui consti-

tuent le parc dô®clairage      

public appellent une puissance 

dôenviron 1300 MW, soit la 

puissance d®livr®e par une 

tranche nucl®aire r®cente ¨ 

pleine charge. Lô®clairage    

public correspond ¨ 41 % de la 

consommation dô®lectricit® des 

communes et ®met annuelle-

ment 670 000 tonnes de CO2.  

MJC 
Suite ¨ lôenqu°te r®alis®e ces derni¯res semaines 

aupr¯s des familles int®ress®es par lôaccueil des  

enfants le mercredi ¨ la prochaine rentr®e de    

septembre 2021, il sôav¯re que côest sur la base 

pr®visionnelle de 25 enfants accueillis pour les 3 

communes concern®es (B®thisy-Saint-Martin, N®ry 

et Saintines) que le service comptabilit® de la MJC a 

pu ®tablir un budget pr®visionnel. 

Apr¯s concertation des 3 maires concern®s, il a ®t® 

convenu que, pour une question de commodit®, les 

s®ances se d®rouleraient dans un premier temps 

sur la commune de Saintines car les ®quipements 

centralis®s des installations ont ®t® un facteur    

d®terminant pour ce choix. 

Votre conseil municipal a r®ajust® par d®lib®ration 

les tarifs du p®riscolaire, des repas et du go¾ter en 

sôalignant sur les bar¯mes des autres communes et 

ce, ¨ compter de la prochaine rentr®e scolaire. 

 

Repas du midi : 4,40 ú  
(avec une majoration  

de 0,50ú pour les enfants ext®rieurs) 
 

Go¾ter : 0,94 ú.  
 

Bar¯me CAF retenu : bar¯me nÁ1  
(avec une majoration  

de 0,50ú pour les enfants ext®rieurs)  
Go¾ter : 0,94 ú.  

Aire de jeux 

Apr¯s lôinstallation dôun second tourniquet il y a  

plusieurs mois, celui restant en place depuis      

plusieurs ann®es montrait des signes de faiblesse. 

Afin de garantir la s®curit® des enfants, un       

tourniquet neuf est venu remplacer celui            

d®fectueux. 

Tarifs  périscolaire 

2021 / 2022  

http://cdn2_3.reseaudescommunes.fr/cities/701/documents/e2r3uqtcj36c3dp.pdf


  

Travaux rue Edouard Collas 

Les travaux de la rue Edouard Collas ont pris fin le 28 mai apr¯s presque 3 mois de perturbations. 

Un nouveau plan de circulation et de stationnement a donc ®t® mis en place et diffus® aux riverains de cette rue. 

Apr¯s une p®riode de pr®vention et lôinstallation des panneaux, les contrevenants sôexposeront ¨ des amendes. 

 

Priorit® de passage aux ®cluses 

S®curisation de la travers®e par 

un plateau sur®lev® 

Limitation ¨ 30 km/h des rues  

E. Collas et Pasteur 

Stationnement autoris® (hors 

®cluses) c¹t® impair et              

stationnement interdit c¹t® pair 

Limitation du tonnage pour le passage du pont 

passant de 10t ¨ 3,5t 

Rue Edouard Collas  

avant travaux 
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Entretien de lôespace public 

Les conditions dôentretien des trottoirs, de la v®g®tation et lô®lagage le long des voiries et des parcelles         

communales interdisent, selon la loi, lôutilisation de produits phytosanitaires et pharmaceutiques sur le domaine 

public. Malgr® tout, il est n®cessaire de veiller au maintien de propret® de notre village. 

Il est donc demand® aux habitants, dans lôint®r°t de tous, de participer ¨ cet effort collectif en maintenant sa 

partie de trottoir et ses pieds de murs en bon ®tat de propret®, sur toute sa largeur au droit de la fa­ade et en 

limite de propri®t®, conform®ment aux obligations du r¯glement sanitaire d®partemental et de remplir les      

obligations qui sont impos®es. 

Cette mise en application est d®sormais r®gie par un arr°t® du Maire de Saintines. 
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   Un beau village 
             est lôaffaire de tous 
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Antenne relais Free Mobile 

Lors de notre derni¯re information concernant ce dossier, nous vous avions sollicit® pour quôensemble nous nous 

opposions ¨ cette installation, surtout ¨ cet endroit soutenu par lôABF (Architecte des B©timents de France) qui 

avait donn® un avis favorable avec quelques prescriptions. 

Malgr® lôarr°t® dôopposition aux travaux de M. le Maire, la d®lib®ration ¨ lôunanimit® du conseil municipal sôoppo-

sant au projet, la p®tition que vous avez sign®e en nombre (en ligne, sur le site de la commune ou en format 

papier, etc., ce dont nous vous remercions), lôensemble de ces refus ont ®t® transmis ¨ lôop®rateur Free porteur 

du projet. La soci®t® Free a donc d®pos® un recours au TA (Tribunal Administratif) avant la date dôexpiration (15 

f®vrier 2021). 

ç Le Maire ne peut pas opposer un refus de d®claration pr®alable ¨ une demande dôimplantation des antennes 

de t®l®phonie mobile ¨ proximit® de certains b©timents sans disposer dô®l®ments scientifiques       

faisant appara´tre des risques è extrait de La Lettre de lôAdministration G®n®rale nÁ69 - juin 2021 

M. le Maire sôest rapproch® de notre avocat pour assurer la d®fense  de la commune devant le juge du TA. Il 

nous a inform® des nombreuses jurisprudences en la mati¯re en nous conseillant de retirer lôarr°t® afin dô®viter 

5000ú de condamnation au TA ainsi que 500 ú par journ®e de retard.  

Toutes les communes qui se sont oppos®es ¨ un tel projet ont toutes perdu et lôinstallation a ®t® r®alis®e.  

Ramassage des  

ordures m®nag¯res 

Le prestataire pour le ramassage des ordures       

m®nag¯res et du tri s®lectif a chang®. Un temps 

dôadaptation est ¨ prendre en compte pour ce     

nouveau prestataire. En cas de dysfonctionnement 

dans les collectes, vous pouvez le signaler ¨ la Mairie 

afin que nous puissions faire remonter les informa-

tions. Les jours de ramassage sont inchang®s. 

Bruits de voisinage 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant 

des appareils ¨ moteur thermique ou ®lectrique ne 

sont autoris®s quôaux horaires suivants : 

Du lundi au vendredi  

de 8h ¨ 12h et de 13h30 ¨ 19h30 

Le samedi  

de 9h ¨ 12h et de 15h ¨ 19h 

Le dimanche et jours f®ri®s  

de 10h ¨ 12h 

Ramassage des d®chets verts : lundi 

Ramassage du tri : mercredi 

Tous les d®chets doivent °tre pr®sent®s en bordure de la voie publique, la veille de la collecte, ¨ partir 

de 18h. 

Si la collecte tombe le 1er janvier, le 1er mai ou le 25 d®cembre, elle est d®cal®e au lendemain. La   

collecte reste inchang®e les autres jours f®ri®s de lôann®e. 

La collecte des d®chets verts a lieu jusque fin novembre 2021 

Arrêté  

préfectorale 


